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LE POLITIQUE,
ALLEMAGNE- — Francfort, 50 juin.

bourg son entrevue à Aix-la-Chapelle avecle comte dë 
Seckendorf, notre ambassadeur à Bruxelles, n’aient eu un 
but politique qui concerne la Belgique. Si, dans la Confé
rence detan de têtes couronnées, que nous avons vue réu- 
nies ic,, ,1 napas été question de politique, on Je pense pTs 
qud en sera de même lorsqu’elles se réuniront nom la Je 
coude fois a Tœplitz, et la la question qui concerne la Bel" 
que pourra bien être définitivement fixée, en même temps aie 
a autres questions relatives à la politique générale P q 

Le courrier de Rome arrivé ici le 23 a apporté les nou- 
velles les plus satisfaisantes; le pape cherche à arranger les 
différends qui existent et fait connaître, à toute occassion 
les sentimens les plus amicaux pour notre maison Santé.’

— On écrit de Hanovre , le 24 juin : Ham^0ur9-)
coSïmionTeS18eÂfin arriTéi; ai/ momen( où le sort de la 
constitution de 18o3 va se decider, la seconde rhamhre
ayant encore adopté plusieurs changemensimportans dans le
n<?V,ye3upr0jetde constitution, et entre autres la resoon
sabilite des ministres, l’inamovibilité des serviteurs^S
charges de fonctions judiciaires et administratives en SJ
S??1’-COmme les emp,0^s de la justice, ne pourront 

T16 ?ai’ló"^ugement’)e rétablissement du S161 de la constitution de 18o3 qui ordonne à tous les emulovés 
civils de prêter le serment de fidélité à la constitution-amès 
avoir rejeté tout le sixième chapitre, qui n’accorda h mCJnV 
chambres le droit de refuser les budgets, et qui se lésSit. 
dans la pensee exprimée par le député de la ville de Nieu- 
bourg, qui a posé en principe : que les états n’émanaient nas 

H souv®1 ^inet? du peuple, mais que les membres n'étaient 
que des sujets qui ne pouvaient jamais se refuser à payer les 
contributions décrétées par le gouvernement ItZ Z ? quand la première chambre a réfuté d’acceDter la „l!!- -11 
faite par la chambre des députés P pr0poslUoû
. 25— Aujourd’hui la chambre a adopté, une fois nour
toutes et par appel nominal, la proposition du député Con 
rad‘, avec un amendement du docteur Lang, en ces termes*
a étéSpSnS S ■* constitution T” leur
a eie présentée par S. M., mais ils doivent être de l’oninion
?avènemtnUu iônJ dïStl0M qUi 3 CXfiSlé FgMcmentavant 
i avenement au trône de S. M., ne peut être ni abrogée nichangée convenablement, si la représentation élaSuiv’aSI 

c 01 fondamentale, daccord avec les propositions des états 
concernant le nouveau projet de constitutif , n’y donne nï
ainsi que les états provinciaux, son assentiment» 1 ’

Cette resolution importante n’a été prise qu’après une dé- 
ibération animée qui n’a pas moins duré de cinq heures à 

la majorité de dix voix. 4 CUI ts ’ a
Avant d’aller aux voix, le président de la chambre déclara 

de nouveau que la proposition principale ainsi que l’amen
dement du docteur Lang, ne pouvaient pas être mis aux
voix; les commissaires du gouvernement ont été du même

ma/s.,a chambre, persistant dans sa résolution le nré- 
sident et les commissaires la quittèrent, et les votes furent 
recueillis sous la présidence du docteur Lang, vice-présidenï 

— On écrit de Hambourg, le 27 juin :
On parlait beaucoup aujourd’hui d’une émeute qui vient

feuilleton.

. Ü1V OUEL A NAPLES-

liaient des sorbets et prêtaient l’oreille ai« wm°ï—6rS en fleurs’ pre"SSST“** ■WiÄ'BÄ'as

bretonnes. dangereuses pour nos constitutions
re, dont jen^aurals merfndfeôompte1.31» fr‘SSOn subil. involontai-

connaitre à leur accent?^ün troUièmenerson0™"16 ‘-1 était aisé de le re" 
primant en bon italien : ème personnage prit la parole, et s’ex-

i’essaierai‘deCl’Mpïfquer.VoulUdevezavoTrSsnteZ’l'a1"1' à 6,yndon, et
surtout lorsque vous vous- êtes trouvés •,c„-S0UVent éprouvé, messieurs, 
à l’ombre du soir, une éqange sensation a'I C°mme Ï°US le sommes ,
la chaire se crispe, les cheveux se dressent-on mns' iLe sa,nef se &,ace-
craint davantage encore de les tourner vers îes coins IhT ?es7 ïîx ; on 
tement ou du lieu où l’on se trouve - nous nl ,c il lrs dc l aPPar-

que j’ai éprouvé. ur’ répond,t G'yndon, vous avez exactement défini ce 

qui avaitadressé le premie^Ta^parole à Glvndlm’ dv n.erL.0U" Cinglais
sentons ainsi notre sans se f^hcpr 7nd«n\’ à Iin?tant où nous
nous serons ensevelis. ® ’ Tuepju un f°ule aux pieds la place où
mè^reprit1^ u" même phéno-
soit occupé à décider l’he,,fî uf; aral)e veut 1u en ce moment Dieu •qui nous&chêre l“saï^Ârin, r ^ d’.Une perS°nne 
mentée par les rites hideux ? dont 1 imagination est tour-

«*
un accident tout physique, a mon avis , dit un jeune

JOÜRML IÎE LIÈGE.

d’avoir lieu à Stockholm. A raison du procès intenté à l’as
sesseur Crusenstolpe et par l’effet des observations émises 
par plusieurs journaux sur sa condamnation il y avait eu la 
semaine dernière quelque fermentation dans cette capitale.

,fVâS?lî’6e. d“3 une masse d8 peuple se rassembla de
vant 1 Hotel-de-Ville en réclamant la mise en liberté de M 
Lrusenstolpe, demande qui ne fut pas accordée. Pour lors 
la foule se divisant en trois parties , alla briser les vitres des 
maisons occupées par quelques membres du jury et de la 
cour qui avaient condamné l’assesseur. Les clameurs et les 
desordres continuèrent jusqu’à ce qu’un détachement de trou
pes pai vint a rétablir la tranquillité sans effusion de sang. 
Le prince royal et le commandant de place , baron Spreng- 
porter, ont concouru personnellement à mettre fin au dé- 
s ordre»

-------- ----- TS3QC- » ——------ -
ANGLETERRE- — Londres, le 1er juillet.

Hier soir la Reine a donné un grand dîner au nouveau pa- 
lais; au nombre des invités se trouvaient le duc de Nemours, 
ambassadeur de France et la comtesse Sébastian! ; le duc et 

la duchesse de Palmella, les ambassadeurs extraordinaires de 
France, de Belgique et d’Espagne , et quelques autres per
sonnages de distinction. p

— On croit généralement dans la cité, dit le Morninq- 
Glrromdc, que le gouvernement de Portugal, loin d’être 
affaibli, aura été avantageusement servi par les derniers 
troubles ; ce fait est confirmé par la plupart des correspon
dances de Lisbonne. Les signataires de ces lettres pensent 
3Vf le mouvement est arrivé fort à propos pour le ministère, 

la veille des elections, et que le gouvernement pourra plus 
facilement faire entrer dans la chambre des hommes influens.
1 resque tous les journaux de Lisbonne représentent les cours 
comme étant en hausse le lendemain de la tentative révolu
tionnaire.

FRANCE- — Paris le 2 juillet.

Le duc de Nemours sera de retour à Paris le 15 juillet 
mais il n y restera pas pour l annivqrsaire des trois jours, ii 
partira le „0 pour être rendu le 25 au camp de Lunéville Le 
commandement de ce camp avait été offert au général Ôu- 
dmot, qui a refusé a cause de la maladie de sa fille. C’est le 
généralDejean qui doit, dit-on, prendre sa place.

fa“née”p“ocEëS' Ce 1"'0Jet »1»"™« »

à ïNgVlm—!0 a fppe,,é aujourd’hui à 6 heures du matin 
Bruxelles’ P SUlt6 deS depêches que Ie roi avait reçues de

- Rotschild, après une conférence avecM. Lehonet le 
BraxeneesdePrUSSe,aeXpédiél cematin’ lm courrier pour

M. le ministre de l’intérieur vient d’envoyer une dénê- 
che aux préfets pour leur demander un compte rendu su? la
Ä&ftÄST v™**’ a,”"ls“és-

— On assure que l’intention du ministère est d’accorder 
une nouvelle amnistie a l’occasion de l'accouchement de la
compris? d'0rl“nS' LCS C°“um“ces
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Italien le comte Cetola ; c’cst un frisson comme on en éprouve durant i» 
premier travail delà digestion. ‘ ouve aurant le
nij7cP'0Ù Vlent alor? s répondit l’étranger, que tontes les nations nolî- 
cées ou sauvages, voient dans cette sensation un noir pressentiment un 
sinistre avant-coureur de quelque catastrophe? Pourquoi surtout v alla 
manptârt eSt0Utel'idée de que^ue chose de surnaturel? Je crois f our

— Que croyez-vous, demanda Glyndon avec curiosité.
etüZ i.LCr°1S ’ Pou^it l’étranger,que c’est le résultat d’e la répugnance 
et de 1 horreur qui soulève ce qu’il y a d’humain en notfscontre auelaue
serfs iftiparfaUs? ’d antlpathiclue à notre natufe > d’insaisissable pour nos

toiTimTéduie’VOUS 3UX esprits’par hasard? interrompit Mertoun, d’un
m,7iie De d‘S paS ceî,a’ et certes, je ne saurais croire aux esprits tels 
que le cerveau creux de nos métaphysiciens s’imagineles concevoir Mais 
poui-quo! n’y aurait-il pas des êtres matériels d’une nature aussi insa - 
immaiz qae Ies animalcules, habitans de l’air que nous respirons êtres 
anafvftiu-8 3U1 ” Çn sont Pa« moins malfaisans pour échapper à toute 
analyse chimique. Le monstre qui naît, vit et meure dans* une goutte 
mfpf ’ IJlon3tl’evorace - insatiable, que nous voyons se repaître de créa- 
tures plus petites encore que lui, n’est pas moins terrible , toute pro
portion gardée, que les tigres du désert; oui, je le répète pourauni 
<ianfer!i0nS’niOUS pas entourés d’êtres nuisibles? Pourquoi le Tout-Puis 
sant, gans le secret de sa Providence , n’aurait-il pu revêtir des es
fair MaisacensSondteiJ0dmeS aUSS‘ trafspar.entes et aussi tenues que 
direz-vous.'.?. à d vaines parules> de vides spéculations, me
cié^é. achevant ces raots » l’étranger se leva et prit congé de la so-
voûs^IMertoune?m0nSieUr? demanda ViV6ment G*mdon. Le connaissez-

— Non, vraiment.
— Ni moi, répondit un autre Anglais.

,T Je !e connais un peu, dit le comte Cetola, et il était avec moi 
lorsque je vous ai rejoints. Nous causions botanique science à la
mois6 qu’il” habile Nanles "“u”3 f**“- in‘tié’ V<’i|à quatre ou cinq
ger Pal ,lhdèripnc«PN î «t nche^immensément riche, à en ju- 
rapnorts àiissfPffcSfS' ^otre '.aison.; Sl on peut donner ce nom à des

— Et ?Ue ËS noiI es ’a sinSulièrement commencé.
mvstéi' ™x fo i .l°'ri? interromplt êdyudon; racontez-nous cela. L’air 
mystêiieux et sévère de ce personnage m’a beaucoup intrigué Je le re-
gaidais au moment où j’ai été saisi de ce frisson ; certes, ce n’est pas sa

- On écrit de Toulon, le 28 juin :
La division anglaise commandée par l’amiral Stopfort est 

arrivée sur notre rade. Elle se compose de quatre vaisseaux, 
savoir : la princesse Charlotte , portant le pavillon de l’a
miral, Yangare, le Rodney , le Bugham, de la frégate le 
Bahram , de la corvette le Corasford , du brick l’Arlequin 
et du bateau à vapeur le Rhadamante. On avait tant parlé 
des fêtes qui devaient avoir lieu à bord de ces bâlimens 
a 1 occasion du couronnement de la reine d’Angleterre 
qu’on s’attendait à voir du merveilleux , mais jusqu’à ce 
moment tout s’est borné à un échange de plusieurs salves 
d artillerie.

En bien triste accident vient encore de se renouveler 
sur le chemin de fer de Paris à Saint-Germain. Un voyageur 
avait eu l’imprudence de passer la tête par l’une des portières 
de la voiture. Il fut surpris dans cette position par un tunnel 
et il eût le crâne brisé par le choc. Il a été transporté à St - 
Germain, où il est mort peu après. On ne saurait trop re
commander à MM. les administrateurs une surveillance sé
vère et de tous les instans.

BELGIQUE —Bruxelles, le 3 juillet.
Hier au soir, de sept à neuf heures et demie, et en pré

sence de plusieurs mécaniciens et connaisseurs, a eu lieu sur 
la chaussée d’Anderlecht, un essai du remorqueur de M. 
Dietz. Cette expérience à laquelle devaient assister deux 
commissaires du gouvernement (MM. Kindt et Guillery) a 
encore été plus satisfaisante que les précédentes. La puis
sante machine, malgré les ondulations du pavé, malgré les 
accidens du terrain, a suivi toutes les impulsions que lui 
donnait le conducteur, avec autant et peut-être plus de fa
cilité que ne le font les locomotives du chemin de fer dont 
les roues sont pour ainsi dire scellées entre les rails.

—Le tribunal de commerce d’Anvers, par jugement rendu 
hier, a déclaré nulle la première Société d’Assurance sous 
la direction de M. A. Morel, aussi bien envers les action
naires a 1 égard desquels le tribunal avait sursis à son juge
ment qu’envers ceux à l’égard desquels il a prononcé anté
rieurement.

riik6?’le 3iiuiI,ef (5 heures.) La Bourse continue à être agitée 
paries débats sur les réunions du soir. Entre les partisans des Sociétés 
du Lloyd et des Fonds Publics, surgit une opinion tierce qui veut tenir
m nteeroeSHVaIi0UrSe S0Ilt Agents de Change“or-

7 dernière nuance. Nous voilà donc à la veille d’avoir trois co
tes le soir, ce qui sera fort embarrassant pour les capitalistes et snécula- 
teurs car ies cours ne pourront être les mêmes aux trog réunions Ce 
q d y a de plus évident, c est que la nécessité d’une assemblée facile-
tTÄS““"ä

““ I ai''S ^ A.; Société de Mutualité 1180 (118) A.; 1182 50 
(118 1[4) P.,Canal de la Sambre à l’Oise 1142 50 (114 Ii4) p • Rois rf, « 
Ilamaniies 137 (485) P.; Chemin de fer: Sambre et Meuse 94 3|4 (475 75)

., Cologne 1005 et A. Banque Foncière coupon détaché IOI 1]2 p - 
Empnintde la ville en hausse 98 iß A. *
euLqu’nn s'euSs^l ^ ^ transactions »11 n’a

MARCHÉ DES HUILES ET GRAINES.
Les graines et huiles sans affaires, tourteaux de colza demandés 

tourteaux de liu faibles. Voici la coté ; huile de colza au comptant lï 58 
1|-, septembre 60 o;4, octobre 61 1(4, novembre 61 5(4, décembre 62 - 
huile de lin fl 46 3(4 ; graine decolza fl, 14 1(2 â 14, de lin 10 1(2 à 9 S,4- 
tourteaux de colza fl. 87 à 86,lin 118. i O 1 ap>

voti-e®histoire ^CetMa?' “ B’yapaS ““ plus beI homme à Naples. Voyons

— Mon histoire, la voici. J’étais un jour, c’est-à-dire un soir dans 
f£e f?airson,de Jea’ dans “n de ces antresquevous qualifiez si bien d’en-

S' Mes, poches et mon portefeuille étaient vides ; j’avais 
Hn f vpfidUiC°UP pP,‘ dU SUr par?,e‘ m’éloignais en rugissant du fatal 
; r , Z7 ’ l0rS?Ue le aiSnor qui nous quitte s’approche de moi et me dit :

La fortune est cruelle ce soir, comte Getola , mais c’est une beauté ca- 
pricieuse qui nest jamais plus près de combler vos vœux, que lorsqu’elle 
vousbouue. Vous aimez le jeu; moi je le hais, et pourtant je n’aime pas 
a rester spectateur impassible d aucune lutte. Jetez ce billet de banque 
pour moi, je cours tous les risques; nous partagerons le gain. » Une aussi 
mzarre proposition m’étonna ; je ne connaissais pas celui qui me . la fai
sait, bien qu il m eût nommé par mon nom. Mais le rateau du croupier 
Faisait sonner l’or, et tout mon être était concentré dans le tympan de 
mon oreille. Je brûlais de récupérer mes pertes; j’accepai.

■ * P est A une condition, lui dis-je; je serais de moitié dans les chan- 
ces de perte.
„,7 Comme vous voudrez . répondit le signor Zicci (c’était le nom de 
1 étranger) avec un sourire ironique ; mais vos scrupules sont superflus, 
vous ne perdrez pas. » * ’

La chance tourna en effet de mon côté. Je me levai, les poches pleines 
d or, et le portefeuille rempli de billets de banque.

Notre bonheur était si merveilleux qu’un Sicilien (vous savez qu’ils 
ont le caractcre irritable) nous chercha querelle et finit par nous accuser 
de tripherie.

« Nous n’avons rien fait contre les règles, dit le signor Zicci ; il est 
fâcheux qu un individu ne puisse gagner sans que d’autres per
dent ; mais ce n’est pas notre faute.» Le Sicilien prit la douceur de mon 
nouvel associé pour de la poltronnerie, et finit par le provoquer en duel.

« Je ne cherche pas les querelles, répondit Zicci, mais je ne recule 
pas devant une insolence. »

Nous sortîmes delà salle pour gagner une espèce de bosquet au fond 
du jardin ; il faisait un beau clair de lune. Le signor Zicci, dontj’étais, 
bien entendu , le second, me prit à part et me dit :

« Cet homme va mourir, et je devrai me cacher pour quelque temps 
afin d’échapper aux poursuites. Veillez à ce qu’il soit enterré- dans l’é
glise de Saint-Janvier, dans le caveau de son père; il le faut pour que 
je sois justifié d’avoir versé son sang.

— Vous connaissez donc sa famille? lui demandais-je! Et comment 
êtes-vous sûr de le tuer ! Un Sicilien doit savoir manier une épée.

— Sans aucun doute; et pensez-vous que, s’il ne se croyait sûr de la 
sienne, il provoquerait ainsi le premier venu? C’est unbretleur- mais
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Anvers, deux heures 3(4. — Par voie télégraphique. Ardoin-21 5(8 
S|1C A.; Banque del’Industrie 115 115 1|2 116 116 lß 117 118 117 5[4 

4ß; Banque Commerciale 129 Iß 130 ; Chemins de fer Sambre et Meuse 
,.4 3[4A.

--------- «=aB03B|fâK>SE=----------
LIÈGE, LE 4 JUILLET.

EXPOSÉ DE LA SITUATION DE LA PROVINCE DE LIÈGE.
L’exposé de la situation de"la province de Liège , sous le 

rapport-de son administration , fait par la députation per
manente au conseil provincial, a été distribué hier à chacun 
de ses membres. Nous venons de le parcourir. Il renferme 
des renseignemens précieux sur la statistique de l’instruction, 
des établissemens de bienfaisance, sur les acquisitions, alié
nations , échanges de tous les établissemens publies; il men
tionne les actes importans sur lesquels l'autorité provinciale 
a eu à délibérer depuis la session de 1857; il traite avec net
teté et précision les questions les plus ardues ; signale les 
améliorations que réclament nos lois et rend à César ce qui 
appartient à César. Nous aimons cette franchise qui sied 
au gouvernement constitutionnel et qui permet la défense. I 

Avant d’aborder la partie purement administrative, ce qui I 
réclamera de nous un examen soigneux, nous allons faire ' 
connaître les vœux qu’émet la députation sur des objets d’in
térêt général, et réunir les griefs qu’elle articule contre des 
fonctionnaires de tous les rangs.

L’autorité provinciale, après avoir constaté que, dans cer
taines communes, on admet, pour former le cens électoral, 
les centimes additionnels aux provinces et aux communes , 
et que, dans d’autres, on les rejette, désire que l’autorité 
compétente fasse disparaître cette inégalité par des moyens 
légaux.

Elle renouvelle les vœux qu’elle avait émis dans son rap
port de l’an dernier pour que la question de la réforme élec
torale reçoive, après un mûr examen, une solution conforme 
aux vrais intérêts du pays.

Elle signale à la sollicitude de M. le ministre de la justice 
îa proposition tendante à réunir, sous une seule et même 
administration, les bureaux de bienfaisance et les hospices 
existant dans chaque localité., ainsi que le projet de revoir 
et de modifier la législation sur les établissemens de bien
faisance.

Elle désire que les monts de piété de Liège, Tenders et 
HHuy perçoivent, sur les sommes prêtées,, un intérêt moins 
élevé que celui qui est accordé à ces administrations par les 
xéglemens eu vigueur. Elle renouvelle le vœuque les conseils 
de fabrique soient placés sous la surveillance et le contrôle 
des administrations communales, et signale notamment le 
Jîudget qui est approuvé par l’évêque seul, tandis que les 
communes doivent venir à leurs secours, en cas d’insuffisance 
de leurs revenus, alors même que cette insuffisance provien
drait de folles dépenses,,pour lesquelles on ne les aurait pas 

•consultées.
Elle réclame, pour laloi sur renseignement supérieur , et 

surtout le jury d’examen, de promptes améliorations.
Elle signale dans les termes suivans à l’attention du gou

vernement la loi sur l’instruction primaire :
« Elle est depuis longterns désirée , comment se fait-il 

te donc qu’elle soit encore attendue? Comment se fait-il que 
as» le législateur tarie tanta accomplir ce qu’il devrait regar- 
y. der comme son premier devoir. »

Elle émet le vœu que la ville de Liège procure à l’Acadé
mie royale des Beaux-Arts un local suffisamment spacieux 
pour la réunion complète de toutes les branches d’enseigne
ment , pour l’admission de 5 à 600 élèves et pour le dépôt 
vie la riche et nombreuse collection de modèles achetés à 
Taris.

Elle rappelle qu’elle a plusieurs fois, mais vainement, ap
puyé l’école vétérinaire dans ses demandes tendantes à ce que 
le jury d’examen soit composé en nombre égal de profes
seurs de Liège et de Bruxelles, et à ce que le gouvernement 
accorde les mêmes avantages aux élèves des deux écoles.

Elle signale quelques-unes des modifications que l’on de
vrait apporter aux lois sur la milice, |et demande la révision 
des dispositions sur la garde civique. * il

Maintenant, voici l’analyse des griefs énumérés :
Le ministre de l’intérieur et des affaires étrangères n’a en

core donné aucune suite à la résolution prise par le conseil 
provincial en 1837 au sujet de la demande de réunion , sous 
le rapport administratif, du canton de Stavelôt à l'arrondis
sement de Yerviers.

Le même fonctionnaire a pris un arrêté le 16 août 1857, 
par lequel le gouvernement se réservait jusqu’au 1er. mai 
1858 pour approuver le budget provincial; toutefois le roi 
approuva ,1e 6 octobre 1837, ce document, en mettant une 
réserve pour l’établissement d’un receveur provincial et l’em
ploi des fonds perçus et à percevoir pour le canal de Maas
tricht à Bois-le-Duc ; le 18 avril 1838, il statua que les ar
ticles du budget tenus en réserve seraient considérés comme 
nuis et non avenus.

Cependant, à cette même époque, des projets de loi ten
dant à trancher les difficultés venaient d’être adoptés par la 
chambre des représentai, et il ne paraissait pas impossible 
d’obtenir la sanction du sénat avant l’expiration du délai, 1er 
mai 1858.

Le même fonctionnaire n’a pas répondu aux observations 
que lui a présentées la députation provinciale relativement 
à sa contestation avec la ville de Liège au sujet des bâtimens 
occupés par la brigade de gendarmerie stationnée dans cette 
ville.

Tout ce qui concerne les routes fera l’objet d’un rapport 
spécial; nous ignorons si le ministre des travaux publics a 
secondé nos représentans provinciaux pour de nouvelles rou
tes dont la province a un besoin si pressant.

Pour suivre Tordre hiérarchique., c’est M. le gouverneur 
dont il va s’agir maintenant.

La députation lui reproche d’avoir, contrairement à la 
marche tracée par l’art. 86 de la loi communale, transmis 
immédiatement, et sans le lui avoir communiqué, à l’admi
nistration communale de Tilff, l’arrêté suspensif de celui 
qui interdisait toute plantation de croix dans le cimetière ou 
autre endroit de la commune , et toute prédication en plein 
air qui ne seraient pas autorisées par le collége des bourg
mestre et échevins.

M. l’évêque et le commissaire del’arrondissement de Liège 
transmettaient au gouverneur seul la réponse aux lettres qui 
leur étaient adressées par la députation.

Les représentations faîtes au premier par l’intermédiaire 
de M. le gouverneur, renouvelées à plusieurs reprises, sont 
restées sans résultat ; aussi toute correspondance a-t-elle 
cessé avec M. l’évêque, et ce soin est laissé à M. le gou
verneur seul.

Quant à M. le commissaire de l’arrondissement, il a fini 
par correspondre directement avec la députation pour les 
affaires qui sont dans ses attributions.

Par arrêtés royaux du 2 juillet, M. Jean-Michel Rigot, 
clerc de notaire à Liège, est nommé notaire à Stavelôt, en 
remplacement de M. de Give, appelé à d’autres fonctions ; et 
la démission de M. Hadelin de Froidmont, notaire à Hac- 
court, canton de Glons, est acceptée.

— Par arrêté royal du 30 juin; le conseil de fabrique de 
l’église de Bovenistier, province de Liège, est autorisé à ac
cepter la fondation de six messes, créée par M. le baron Van- 
den steen de Jehay._______

D’après des nouvelles particulières nous pouvons consi
dérer comme certain que la conférence de Londres ne se
rait pas encore près de se réunir. Plusieurs des ambassadeurs 
des puissances se disposent au contraire à prendre un congé 
après les fêtes du couronnement.

Nous apprenons également qu’une indisposition assez 
grave a empêchélord Palmerston d’assister au couronnement.

Il résulte d’une autre correspondance, que l’ambassadeur 
extraordinaire de Belgique jouit à Londres de la plus grande 
considération. Le prince de Ligne se fait surtout remarquer 
par ses manières aisées et sa dignité. H n’épargne aucun

' vous avez lu l’Évangile : « Celui qui frappe avec l’épée périra par l’épée.» 
Vous le ferez enterrer dans l’église de Saint-Janvier, à côté de son père; 
vous direz que telles ont été ses dernières intentions.

Le Sicilien ne se fit pes attendre ; 11 refusa tout accommodement. Les 
deux antagonistes se mirentien ligne , se mesurèrent des yeux ; leur fer 
s'engagea, le cliquetis des épées fut vif mais court.

Le provocateur tomba , je courus à lui, le râle de la mort étouffait 
déjà sa voix ; avez-vous quelques affaires à régler ? Voulez-vous un 
prêtre? où désirez-vous être enterré.Il ne put répondre, mais il indiqua 
de la main la côte de Sicile. Son témoin était allé chercher un docteur; 
je restai seul auprès de lui : Ne préférez-vous pas,lui dis-je , être ense
veli dans le mausolée de votre père. — A ces paroles, sa physionomie 
prit une expression plus convulsive ; ses yeux sortirent de leur orbite ;
il poussa un dernier cri ! L’homme si violent encore tout à l’heure n’était 
plus qu’un cadavre.

-- Voilà une aventure plus noire qu’un roman d’Anne Radcliff, inter
rompit Mertoun.

— Attendez le dénouement, reprit Cetola. Le défunt avait une maison 
à Naples. J’allai trouver son homme d’affaires et je lui dis ( puisse ce 
mensonge ne pas peser contre moi dans la balance du jugement ! ) 
que la dernière intention de son maître était d’être enterré à côté de son 
père. Quoi de plus naturel en effet ? On ensevelit donc le Sicilien dans 
l’église de Saint-Janvier. Mais en ouvranL le caveau, on fit en-partie 
sauter le couvercle du cercueil du vieillard, dont le squelette apparut. 
Un médecin qui assistait à l’opération, promenait machinalement le 
doigt sur le crâne, lorsqu’il sentit son doigt arrêté par une aspérité sin
gulière; c’était près de l’occiput. Il regarde, et jugez de sa surprise, 
quand il reconnaît l’extrémité d’une mince pointe d’acier qu’il parvint 
à extraire. Cette découverte éveilla d’etranges soupçons. Le père était 
riche et avare ; le fils prodigue et vicieux. Le vieillard avait été enterré 
à ia hâte et enseveli par un seul domestique. Les soupçons éveillés, on 
établit une enquête . Le domestique se contredit, et finit par tout 
avouer. L’invention était diabolique. La pointe d’acier enfoncée jus
qu’à la cervelle, avait consommé le parricide, sans qu’une goutte de 
sang coulât.

— Mais comment le signor Zicci avait-il eu connaissance du crime? 
quelle fût sa déposition en justice ?

— Sa déposition fut à peu près nulle. Il déclara qu’il avait visité 
par hasard, et le matin même, l'église de Saint-Janvier , où il avait 
remarquéla'sépulturedu comte Salvoglio. Un cicerone lui avait dit: 
que le fils du comte habitait Naples, et que e’était un dissipateur , un 
férailleur. J’ai fini, messieurs, et je vous souhaite le bonjour.

— Que pensez-vous de cette histoire, ditGlyndon, en prenantle bras 
de Mertoun pour regagner son hôtel.

— Mon Dieu ! moi ; ce signor Zicci, avec son air mystérieux et son goû t

pour la botanique, me fait l’effet d’un charlatan, et le signor Cetola, d’un 
compère.

— Permettez-moi d’êlre d’un autre avis, mon cher Mertoun : que Ce
tola soit un libertiç , un joueur , je le veux bien, mais c’est un homme 
d’honneur. Et puis l’air calme, majestueux, hautain même du signor 
Zicci, n’annonce pas un intrigant.

— Eh ! mon cher Glyndon , le monde n’est-il pas un carnaval perpé
tuel? Est-il un seul individu qui ne cherche à masquer ses défauts par 
l’apparence des vertus contraires ? Fréquenterait-il Cetola , s’il avait la 
rigidité de mœurs qu’annonce ce physique de Curtius.

— Nous le fréquentons bien, mais parlons d’Isabelle.
— Eh bien, où en sont tes amours ? songes-tu toujours à épouser cette 

actrice ? que dira ta famille ?
— Que m’importe à moi, ce qu’on dira en Angleterre, puisque j’ai ré

solu de vivre et de mourir en Italie !
— Prends garde que le ciel ne t’entende !
Le lendemain, Glyndon côtoyait à cheval la côte napolitaine , au delà 

de la grotte de Pausilippe. L’après-midi était avancée, le soleil avait 
perdu de sa force ; une brise rafraîchissante ridait à peine, la mer calme 
et argentée. Le cavalier s’arrêta tout à coup près d’un homme incliné 
vers la terre . où il semblait observer quelque objet. C’était Zicci.

« Singulière rencontre ! signor, dit Glyndon à Zicci, auriez-vous dé
couvert quelques antiquités? Elles sent communes comme les cailloux 
sur cette route.

—Je n’ai découvert qu’une fleur, répartit Zicci, en montrant à Glyn
don une petite plante à fleurs blanches ; mais j’étais si occupé de ma dé
couverte, que je ne vous aurais pas aperçu si vous aviez brusquement 
passé votre chemin.

— Pardon de vous avoir interrompu. -
— C’est une faute bien réparable.
— Je ne reconnais pas à ce froid accueil, signor, la politesse de vos 

compatriotes. Notre connaissance date d’hier, il est vrai ; mais sije te
nais à la cultiver, rejetteriez-vous mes avances,

— Je ne rejette les avances de personne ; mais... croyez-vous à l’in
fluence des astres ? jeune homme.

— Je ne sais trop , repartit Glyndon, un peu étourdi de cette brusque 
question.

— Je répondrai pour vous : Oui, vous croyez à l’influence des astres; 
car vous êtes enthousiaste. Eh bien! si nous consultions tous tes deux 
une de ces vieilles Sybilles qui lisent la destinée des hommes dans les 
lignes de leurs mains, ces prophétesses ou sorcières, si vous l’aimez 
mieux , vous diraient que mon étoile jeta un reflet sinistre le jour où la 
vôtre prit place aux cieux,

—J’avais entendu pariet de votre savoir en botanique ; mais je ne

frais; la beauté de ses équipages et Tillumination.de sen 
hôtel, qui était la plus brillante de toutes, ont généralement 
fixé les regards du public. {Indépendant.)

On a cité la magnificence Mes équipages les ambassa
deurs extraordinaires fesant partie du cortège du couronne
ment. Voici ce que l’on rapporte de celui de l’ambassadeur 
belge :

« La couleur foncée de laque de la voiture du prince de 
Ligne se mêlait d’une manière agréable avec des larges raieff 
d’or et avec un entourage rouge. Les armoiries sur les pan
neaux, sur l'impériale-, aux quatre coins, des couronnes 
prineières.Les moyeux des roues en bronze sculpté; le siège 
couvert d’un drap écarlate avec des rubans d’argent de neuf 
pouces. Six chevaux, dont quatre menés par des postillons., 
avec des écuyers montés sur des chevaux gris. Le fond des 
livrées écarlate, avec le collet et les paremens jaunes brodés 
en argent. Les postillons habillés en drap écar late avec des 
broderies en argent.

Des lettres du Hanovre annoncent , sous la date du 29 
juin, que l’assemblée des Etals vientd’êlreajournée. Ce qui 
s’était passé dans la séance du 25 explique cette mesure. -— 
(Y. la rubrique Allemagne.)

On écrit d’Amsterdam, le 1er juillet':
On apprend que M. Brade, ingénieur et directeur de là 

Société hollandaise des chemins de fer a demandé la conces
sion d’un rail-way d’Utrecht à la frontière belge , par Via- 
nen, Gorcum et Bréda. Si S. M. la .'lui accorde , on assure 
que les fonds suffisans seront réunis par quelques capitalistes. 
L’ouverture de cette voie ne rendrait que plus productive 
celle d’Amsterdam à Arnhem. , (Avondbode.)

—Dans sa revue de la quinzaine, la Revue des Deux Mon
des necontient que ce seulparagraphe sur la question belge :

La joie de l'opposition, qui s’est jetée sur l’affaire de Bel
gique comme sur une proie, sera sans doute trompée. La 
Gazette d’Aügsbourg a beau annoncer une campagne de' 
troupes de la confédération, dans une correspondance venr 
peut-être de Paris, il parait certain que l’Angleterre adn 
qu’une partie du traité des 24 articles peut être encore s - 
jette à discussion. La France, ou plutôt la Belgique, n t 
donc pas abandonnée, comme on Ta dit, par l’Angleterre 
et tant que la France et l’Angleterre s’entendront pour la 
paix du monde, cette paix ne sera pas troublée.

— On mande de Bamberg, qu’on y a embarqué ces jours- 
ci deux grandes voitures pour le seryiee du chemin de fer 
d’Amsterdam à Harlem. Ces voitures sont arrangées pour 
24 ou pour 50 à 36 personnes ; elles ont bon air ; sortent; 
des ateliers de M. Schwarzkopf, et coûtent ensemble 4000 
florins,

— La Gazette d’Augsbourg contient, sous la date de Lon
dres 18 juin, un article où Ton répète que l’Angleterre s’en 
tient aux 24 articles, et que par suite de la décision récente 
de la diète, la conférence n’aura plus à s’occuper du terri
toire.

Lu revanche ajoute le correspondant, le cabinet de 
Bruxelles peut être sûr qu’on prendra en considération sé
rieuse tout ce qu’il représentera à la conférence sur la ques
tion financière ; dans cette question, il ne sera pas seulement 
appuyé fortement parla France, mais aidé aussi parle désir 
sincère du roi Guillaume d’arriver enfin à une solution, car 
son vœu est de soulager ses sujets 4u fardeau actuel et de 
l’incertitude qui compromettent tous leurs intérêts. Le roi 
Louis-Phiüppe a déclaré positivement que les différends, 
hollando-belges devaient être enfin terminés, et que, s’il 
sollicitait quelque indulgence pour la Belgique au sujet de la 
dette, la seule raison en était qu’il était convaincu que le 
chiffre de la dette arrêté dans le traité du 15 novembre, 
était trop élevé pour une population de trois millions cinq 
cent mille âmes. Le roi des Français assure que cette consi
dération seule l’avait décidé à ne pas exiger encore de la 
Belgique le remboursement des frais de l’expédition d’An
vers.

vous savais pas astrologue. Pourquoi éviterais-je de vous rencontrer? 
je n’ai jamais crains personne.

— Vous avez bien fait •• la peur ne change pas le destin.
— Vous ne voulez donc pas de mon amitié ?
— Franchement, je ne la désire point; et vous y attachez bien peu de 

valeur vous-même, pour l’offrir ainsi au premier venu. D’où me connais
sez-vous?

— Votre conversation d’hier m’a vivement intéressé.
— Dites, intrigué. »
Glyndon, un peu piqué du ton qu’avait pris ce dialogue, fit sentir l’é

peron à son cheval sans lui lâcher la bride. Le bel animal se cabra.
— Pourquoi retenir votre cheval, dit Zicci, quand vous venez de Pé- 

peronner. S’il avait une voix comme l’ânesse de Balaam, H vous adresset 
rait de justes reproches.

— Au fait, il aurait raison. Votre très-humble serviteur, signor.»
Ainsi dit Glyndon, et il mit sa fatigante monture au galop.
Le soir, le jeune Anglais se rendiL comme de coutume au théâtre. Isa

belle jouait un de ses meilleurs rôles. A peine âgé de seize ans, cette jeune 
orpheline débutait avec le plus grand succès dans une carrière où sa 
mère avait remporté bien des couronnes. Glyndon, debout dans la cou
lisse, s’enivrait du son de la voix de sa maitresse, lorsqu’une main se 
posa sur son épaule. Il se retourna et reconnut à sa grande surprise , le 
signor Zicci qui lui dit à voix basse :

« Faites-vous accompagner à la sortie du spectacle.
— Que voulez-vous dire? ai-je besoin d’un second, est-ce un cartel que 

vous me proposez?
— Cinq poignards sont aiguisés depuis ce ma tin à votre intention , et 

les spadassins qui doivent les manier font déjà le guet aux issues du 
théâtre. On sait que vous retournez ordinairement à pied, laissant votre 
carrosse à la signora Isabelle.

— C’est vrai, mais... »
Zicci avait disparu, et quand Glyndon l’aperçut de nouveau, le mysté

rieux personnage s’entretenait avec le ministre d’Autriche, dans la loge 
de ce seigneur.

L’acte fini, Isabelle rentra dans la coulisse où se trouvait Glyndon ; 
mais elle ne prêta pas même l’oreille aux eomplimens que le jeune hom
me lui adressait sur son jeu et sur son costume. La charmante actrice 
était brune ; ses cheveux, noirs comme l’ébène, retombaient en boucles 
sur ses épaules arrondies; ses yeux ombragés de longs cils, savaient lan
cer de brûlantes œillades; mais ce soir-là, leur regard étaitdistrait, in
quiet. Elle entraîna dans un coin du théâtre sa vieille camériste, qui ne 
la quittait que sur la scène.

« Oh ! Gianetta, dit-elle, il est là,
— Qui ? lui dit la vieille.
— L’étranger dont je t’ai parlé ; celui dont les yeux semblent toujours
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LE POLITIQUE.

CONSEIL PROVINCIAL.

Ouverture de lx session—Séance du 3. juillet.

A onze heures, M. le gouverneur ouvre la séance par le 
discours suivant :

Messieurs,
L’institution des conseils provinciaux et de leurs assem

blées annuelles sera toujours la source féconde de toutes les 
améliorations que pourront réclamer nos intérêts moraux et 
matériels.

Investis de la confiance de leurs concitoyens, et instruits 
des besoins des localités, les représentans de la province ap
portent dans cette enceinte une réunion de lumièreà et de 
connaissances qui serviront de guide à l’administration supé- 
périeure toute dévouée au bien-être public.

Riche de son propre fonds et du génie actif de ses habi
tons , notre belle province, éminemment industrielle, a sur
tout besoin de voies de communication pour faciliter le dé
veloppement de toutes ses ressources et accroître ainsi sa 

-prospérité.
Depuis votre dernière session, Messieurs, beaucoup de 

travaux pour parvenir à ce but ont été achevés, d’autres sont 
commencés, et, si tous les vœux émis par le conseil n’ont 
pu être encore réalisés, c’est que les formalités, l’instruction 
et les études auxquelles sont soumises ccs grandes entre
prises ne permettent point de les exécuter trop promptement.

La députation permanente dans sa sollicitude active n’a 
rien négligé, Messieurs, pour répondre à la confiance dont 
vous l’aviez honorée en renvoyant un grand nombre d'affaires 
à son examen et même à sa décision.

La loi sur les chemins vicinaux n’étant point encore votée, 
non plus que celle sur renseignement primaire, on ne peut 
vous proposer sur ces objets importans que des mesures 
provisoires pour satisfaire aux besoins les plus urgens.

L’Exposé de la situation de la province sous le rapport de 
son administration, qui va vous être présenté, conformé
ment à l’article 115 de la loi provinciale, et le budget de 
l’exercice de 1859, qui est soumis à votre approbation, vous 
feront connaître, Messieurs, les résultats avantageux des 
résolutions prises dans votre dernière session en même tems 
que plusieurs améliorations utiles qu’il conviendrait encore 
d’adopter, et les moyens de pourvoir à leur exécution.

Cette nouvelle tâche, Messieurs, sera rendue facile par le 
zèle,l’esprit de conciliation et le dévouement aux intérêts de 
la province qui animent cette honorable assemblée et que 
partage également l’administration.

Au nom du roi, en ma qualité de gouverneur de la pro
vince de Liège, je déclare ouverte la session ordinaire du 
conseil provincial de l’année 1858.

M. Nivard doyen d’âge, occupe le fauteuil. M. Yanden- 
steen, fils et Lhoneux , comme membres les plus jeunes du 
conseil, remplissent les fonctions de secrétaire.

Ont répondu à l’appel : MM. Arnoldy, Cloes, Closset- 
Waiders,Davignon, Degive , Deliége, Delwaidc, Demon- 
ceau , Dumont, Destriveaux,E. Dubois,L. Dubois, Delfosse, 
Elias, Ernst , Flechet, Francotte-Piellain, Gillon, Gouvy , 
Grosfils, Eÿiiiael, Herman, Hubart-Rodberg, Lamarche, 
Lekeu, Lhonneux, Michiels, Nagelmackers, Nicolai, Nivard, 
de Potesta, Robert, Sagehoinme, Scronx, Stembert, de 
WootdcTrixhe, Tornaco, de Longrée, Lombard, de Ber- 
laymont, Vandensteen, fils, de Chestret, Neef, de Méan et 
Yandermaesen.

Ces huit derniers sont les membres nouveaux élus en rem
placement de MM. E. de Potesta, Servais, Adam , Billen , 
Boussemart, Bellefroid, Walthéry et Depresseux.

Absens : MM.de Copis-Méan, Delexhy, Richard-Lamar
che et David.

Une discussion s’élève sur le mode d’après lequel on pro
cédera à la vérification des pouvoirs. Quelques membres 
pensent, qu’aux teririesdu réglement,cette vérification doit à 
cause du renouvellement bisannuel, se faire séparément et 
sans y comprendre la vérification des pouvoirs de celui qui

attachés sur moi ; mais dont le hautain sourire fait mon désespoir. Seul 
il reste immobile et froid quand la salle entière bat des mains : j’en pleu
rerais de dépit.

— Cet hoinme-Ià, mon enfant, doit être aveugle et sourd pour rester 
insensible aux charmes de votre personne et de votre voix, il n’est pas 
digne de vous.

— Pas digne de moi, lui ! Gianetta... Regarde , par le trou de la toile 
à gauche, dans la loge du ministre d’Autriche. Ce grand homme pâle , 
au regard fier.

— Sainte Vierge ! s’écria Gianetta en joignant les mains.
On donna le signal pour lever le rideau. Après quelques scènes où l’ac

tion languissait, vint celle du dénoûment. Isabelle, qui remplissait le 
rôle d'une amante trahie , fut sublime ce soir-là. Le parterre était en 
convulsion. Les mouchoirs endoyaient; les guirlandes et les bouquets 
pleuvaient des loges sur la scène. Un seul homme restait sombre au mi
lieu de l’enivrement général. C’était le signor Zicci.

-Par l’enfer, dit un jeune duc napolitain, placé aux avant-scènes, 
d ou il dévorait l’actrice des yeux, cette femme sera à moi ce soir même- 
quand nous devrions jouer la comédie d’un mariage pour mettre la cons- 
cience de la belle en paix. Tout est-il prêt, Mascari?

A ce nom, un petit homme court et trapu , dont l’œil noir conservait 
un étrange éclat sous d épais sourcils blancs, sortit de l’espèce d’extase 
où l’avait jeté le jeu de l’actrice. ~

« Oui, tout est prêt, monseigneur: mais j’ai aperçu le jeune Anglais 
dans la coulisse. Vous savez qu’elle accepte tous les soirs sa voiture Si
par hasard il y montait avec elle.....

Malheur à lui, Mascari. Je ne lui pardonnerais pas son bonheur. 
Que ce earosse en ce cas devienne son tombeau. Vos Calabrois connais
sent leur métier. II y aura double paie.

— Diable, diable! Vous savez qu’on établit toujours une enquête quand 
un de ces milords disparait.

— Allons donc ; la mer est-elle moins profonde, la terre moins discrè
te, pour que Mascari ait peur de tuer un homme?

Le spectacle fini, Glyndon offrit comme d’habitude sa voiture à Isa
belle, qui la refusa d’abord ; mais Gianetta intervint. Arrêté sur le per
ron du spectacle, le pauvre amant suivait des yeux le earosse où venait 
de monter sa maîtresse, lorsque Mertoun vint à lui :

— J’ai une place pour vous dans la voiture de Getola.
— Vous êtes bien bon d’avoir pensé à moi.
— C’est le signor Zicci qu’il faut en remercier. Ne laissez pas votre 

ami retourner seul, m’a-t-il dit. Les rues de Naples sont peu sûres. — 
Mais voici la livrée de Getola. Montez. Jevous suis. Mais encore une fois, 
le signor Zicci...

— Zicci, toujours Zicci ! Quel intérêt me porte donc ce diable d’hom
me, Oh! mais quelle idée infernale ! S’il avait voulu m’éloigner, si quel
que complot se tramait contre l’honneur de la pauvre aetrice. four-

a été élu en remplacement du membre décédé ; la majorité 
décide que la même commission vérifiera les pouvoirs de M. 
Neef et des autres membres.

Après une délibération très-longue les commissions nom
mées reviennent à l'audience. M. Demonçeau, rapporteur de 
la îre commission chargée de vérifier les pouvoirs des mem
bres nommés par les cantons d’Àubel, Fléron, Héron, Hol- 
logne-aux-Pierres, Huy et Landen, conclut à ce que les 
membres nommés par ces cantons, soient admis. Ces con
clusions sont adoptées à l'unanimité.

M. Delfosse , rapporteur de la 2° commission, chargée de 
vérifier les pouvoirs des membres élus par les cantons de 
Louvegnée, Nandrin, Seraing, Spa, Yerviers , Waremme 
et Liège , conclut à l’admission de tous les conseillers nom
més par ces localités. Adopté à l’unanimité.

Les nouveaux membres et ceux réélus prêtent entre les 
mains du président le serment voulu par la loi.

M. Nagelmackers est ensuite nommé président à l’unani
mité des voix sauf deux qui sont obtenue l’une par M. Davi
gnon, l’autre par M. de Longrée.

M. Destriveaux ensuite a été nommé vice-président par 
25 voix. M. Davignon n’en ayant obtenu que 20. Le conseil 
a dû procéder à un 2me. scrutin pour la nomination du 1er. 
secrétaire : au premier tour MM. Ernst et Deliége ont ob
tenu chacun 20 voix, et M. Dubois juge 6. — Au 2me. tour 
M. Deliége ayant obtenu 24 voix a été proclamé secrétaire/ 
M. Deliége a déclaré ne pouvoir accepter les fonctions de 
secrétaire, ses devoirs, comme notaire , pouvant l’éloigner 
chaque jour des assemblées du conseil.

On procède à un nouveau scrutin dans lequel M. Ernst 
obtient 24 voix., MM. Dubois 11, Tornaco 5 ; en conséquence 
M. Ernst est proclamé ler„ secrétaire.

Pour la place de 2me. secrétaire M. Dubois, juge à Huy, 
obtient 44 voix , MM. Vandensteen fils et Tornaco chacun 1.

M. Nagelmackers remercie le conseil d’avoir bien voulu le 
nommer, pour la 5me. fois, président. Il espère qu’aidé des 
lumières des secrétaires ii parviendra à remplir ses fonctions 
à la satisfaction du conseil. Il engage les membres à rester 
unis, à se rappeler qu’ils sont les élus de la province et non 
de leur canton.

M. le président consulte le conseil sur le point de savoir 
si l’on procédera aujourd’hui à la nomination des sections.

M. Arnoldy propose d'en élire la moitié. Le conseil décide 
qu’on y procédera à la prochaine séance.

M. Delfosse se plaint de ce que malgré la demande adres
sée à M. Willmar, ingénieur en chef, de se trouver présent 
aux assemblées du conseil, ce fonctionnaire soit absent; M. 
le gouverneur déclare que M. Willmar a dû s’absenter pour 
affaire urgente, qu'il sera rentré à la fin de la semaine.

Il est donné lecture du procès-verbal de la dernière séance 
de la session précédente. — Il est adopté.

La séance est levée à trois heures.
Demain séance à 9 heures.

La deuxième séance du conseil provincial qui a eu lieu au
jourd’hui , a été consacrée à la formation des sections : nous 
rendrons compte demain de quelques ineidens qui se sont 
élevés à l’occasion de cette opération.

CHEMIN A UN SEUL RAIL.

Les premiers essais de routes mac-adamisées ont coûté 
fort cher; les premiers ponts suspendus ont occasionné une 
dépense moitié plus forte que celle que leur construction 
exige aujourd’hui ; il en est de même de tous les procédés 
nouveaux. La machine à vapeur et ses nombreuses applica
tions ont éprouvé le même sort, et ce n’est que par des amé
liorations successives et par des progrès dans le travail 
qu’on est parvenu à réduire les frais de construction. Unpa- 
reil avenir est sans doute réservé aux chemins de fer et aux 
machines locomotives qui en sont le complément indispen
sable. Ces constructions sont aujourd’hui d’un prix très éle
vé , et tous les obstacles matériels du parcours ne sont pas 
encore levés pratiquement. Cependant on fait des essais, et

quoi ai-je renvoyé mon cheval ! N’importe , je cours à pied. A demain , 
Mertoun.

— Non, non, je viens avec vous. » Et les deux amis se mirent à 
courir comme deux lazzaroni à l’approche d’une éruption du Vésuve.

Cependant le earosse de Glyndon roulait depuis dix minutes, se diri
geant vers le quartier isolé qu’habitait l’actrice.

— Je t’en veux, ma bonne Gianetta, de m’avoir fait accepter sa voitu
re , disait Isabelle, je suis décidée à rompre avec lui.

— Pourquoi la refuser; cettevoiture est doucejles coussins sont moel
leux. Cela n’engage à rien.

— C’est égal, je suis lasse de ses fades complimens.
— Vous n’avez pas toujours parlé ainsi.
— Non, mais je ne l’aime plus. J’en aime un autre.
— Sainte-Vierge, dites-moi que ce n’est pas le vilain homme que vous 

m’avez montré.
— C’est lui-même, Gianetta. Peux-tu bien le trouver laid ?
Tout-à-coup la voiture s’arrêta. Isabelle avança la tête ; ù la clarté de

la lune elle vit le cocher renversé de son siège, deux hommes le garrot
taient; un troisième ouvrit la portière :

« Ne craignez rien , madame, dit-il; il ne vous sera fait aucun mal. 
Veuillez seulement passer dans cet autre équipage, qui vous mènera en 
lieu de sûreté.» En parlant ainsi, il écarta son manteau, et glissant 
un bras autour de la taille svelte d’Isabelle, il attira doucement l’ac- 
triee à lui.

— Si vous tenez à la vie, s’écria la jeune fille, irritée de ce jeste, re
tirez-vous. Et tirant un poignard de son sein, elle le fit luire aux yeux 
du duc. Celui-ci recula de plusieurs pas en arrière, et se tournant vers 
une demi-douzaine d’hommes en manteau :

« Désarmez cette lionne, leur dit-il ; mais surtout, qu’on ne lui fasse 
aucun mal. » Un des spadassins s’avançait pour obéir, quand il fut ar
rêté par ses complices supposés.

“ Nous sommes trahis, Mascari, s’écria le duc en tirant son épée.
— Toute résistance est inutile, dit le plus grand des manteaux. Ren

trez chez vous, monseigneur le duc, et remerciez-nous de notre cour
toisie.

—• Tu étais dans le complot, misérable, dit le duc, en frappant Mas
cari du plat de son épée.

— Moi, monseigneur, je ne complote jamais; mais on aura offert le 
double à ces bandits.

— Le triple, monseigneur, et c’est moi qui le leur ai donné. Je ne suis 
pas duc, mais je m’appelle Zicci. Ce nom est connu à Naples. Le pre
mier lazzarone vous indiquera mon adresse comme le premier seigneur 
de la cour ! »

En disant ces mots , Zicci monta sur le siège à côté du cocher, et pre
nant lui-même les guides, il mit les ohevauxau pas, afin de montrer au
duc combien pe« U le redoutait, ke duc, resté seul avec Mascari, derneu-

voici entre autres ce que la Quotidienne dit au jourd'hui dans 
un article fort intéressant sur les chemins de fert

« Des tentatives d’améliorations ont été faites dans lebut 
de faciliter Tétablissementdescheminsdeferetde réduire les 
dépenses. Un des plus grands obstacles est la difficulté de 
faire tourner les waggons dans une courbure à petit rayon. 
Ce problème semble être résolu aujourd’hui par un mécani
cien de Paris ; mais aucune expérience en grand n’a encore 
été faite, et jusque l'a, les ingénieurs des ponts-et chaussées 
sont fort disposés à contester le mérite de cette invention. Il 
existe un autre essai qui, s’il était appliqué, pourrait avoir 
des conséquences remarquables sur le sort futur des chemins 
de fer. On a eu la pensée de substituer un rail unique aux 
deux bandes. Le waggon a deux roues pivotantes placées 
longitudinalement dans la rainure de rail unique serait 
muni de deux roues extérieures qui poseraient légèrement 
sur des surfaces planes, latérales au rail, uniquement pour 
maintenir l’équilibre. Cette combinaison n’est point en oppo
sition avec les lois de la statique, et, appliquée à de grandes 
distances, elle offrirait des avantages de plus d’un genre. Il 
n’y aurait d’abord qu’un seul rail à construire, et partant 
économie dans l’emploi du fer, dans la main d’œuvre et dans 
l’acquisition des terrains ; puis la réduction dans le frotte
ment exigerait une force de traction moins considérable.

Nous attendrons, pour nous prononcer définitivement sur 
la valeur de cette iuventiou , qu’on en ait fait une applica
tion concluante ; nous croyons du reste qu’elle est une de 
celles qui doivent changer la construction actuelle des che
mins de fer. »

Nous avions déjà signalé cette innovation, et nous croyons, 
qu'appliquée à de grandes distances, elle donnera des faci
lités pour rétablissement des petites courbures elle pro
duira une notable économie dans la construction des rails , 
et qu’elle réduira enfin considérablement les frais de trac
tion. Nous croyons au surplus qu’il est fortement question 
de faire un essai de ce nouveau système sur une grande 
échelle, et nous pensons que les succès seront tels, que 
d’importantes modifications ne tarderont pas à s’introduire 
dans la construction et dans l’établissement des chemins de 
fer. (Europe industrielle).

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE DU 3 JUILLET.
Naissances : 1 garç., 6 filles.

Décès : 3 gare., 4 filles, 2 femmes, savoir :
Généviève Boët, sans profession , âgée de 77 ans, rue des Crojsiers, 

célibataire. — Marguerite Leclercq, sans profession*, âgée de 57 ans , 
domiciliée à Soumagne, épouse de Mathieu Joseph Bailly .

librairie Nationale,
rue vinave dTle, n°46,

DE FEJLIX PALAWTE«
SOUSCRIPTIONS A TOUTES LES PUBLICATIONS 

PÉRIODIQUES.

EN VENTE :
L’Histoire des Francs-Maçons, par Dubrueil, 2 vol. in-18, 

prix 5 fr. »»
Guide de la Ménagère, Manue] complet de la mai

tresse de maison, par Mme Demarson, 2 vol.. 5 »a 
Manuel de la Conversation et de la pureté du Lan

gage , recueil complet des locutions vicieuses les 
plus usitées en Belgique, avec leur correction, et 
suivi des locutions latines et italiennes habituelle
ment employées, avec leur traduction française ,
1 vol. de 170 pages in-18 , 1 »a

rait pétrifié, quand il vit accourir deux hommes, dont l’un lui demanda 
d’une voix essoufflée, s’il n’avait pas vu passer un earosse avec des la
quais en-livrée verte.

« Par saint Janvier ! dit le duc que cette question tirait d’une lourde 
stupetir, nous avons mieux fait que cela : nous avons assisté à l’enlè
vement de la voiture avec son contenu , deux femmes, dont l’une pa
raissait jolie. Nous avons bien tiré l’épée pour secourir la belle affligée ; 
mais ils étaient dix contre deux ; force nous a été de rengainer.

Malédiction ! s’écria Glyndon ; mais maintenant nous voilà quatre. 
Pouvons-nous compter sur votre assistance, messieurs?

— Sans doute, dit le duc qui n’avait lâché sa proie qu’à regret.
— Les quatre nouveaux alliés , courant dans la bonne direction , il 

leur fut aisé de rejoindre la voiture. Mais les bravi, enrôlés par Zicci , 
ne montrèrent pas des cœurs de biche. Voyant quatre hommes fondre 
sur eux l’épée haute, ils firent volte-face. Une échauffourée sanglante 
s’engagea. Le signor Zicci s’élance alors du haut du siège, se mêle aux 
combattans et leur dispute l’avantage. La partie n’était plus égale , et la 
chute de deux corps annonça deux victimes.

—Sancta Maria ! ora pro nobis , murmura une voix étouffée par le 
râle de la mort. C’était la voix du vieux Mascari.

Des lumières cependant paraissaient à plusieurs croisées; une porta 
s’ouvrit; deux domestiques, munis de flambeaux , vinrent éclairer la 
scène. Le duc s'était éclipsé ; Giyndon gisait étendu par terre ; Mertoun 
était aux prises avec Zicci ; mais les épées leur tombèrent à tous deux 
des mains.

— Où es-tu blessé ? demanda Mertoun à son ami.
— Au bras droit.
— Tant mieux ; ta blessure n’est pas dangereuse.
— Oui ; mais je suis aussi blessé au sein gauche , Mertoun. Tu con

soleras ma mère , à ton retour en Ecosse, Je me sens mourir... C’est le 
plus grand des cinq spadassins qui m’a frappé...

— Moi, grand Dieu ! dit Zicci. O fatalité !
— Vous avez tué mon ami, dit Mertoun ; je ne suis pas un homme de 

sang, mais il faut que vous me tuiez aussi. Je prends Isabelle sous ma 
protection. Vous ne l’enlèverez que sur mon corps.

— Moi, bon Dieu ! Mais quel affreux mensonge ! C’est le duc d’A..., , 
qui ravissait ma fille...

— Votre fille !
— Oui, ma fille ! Quand je suis venu au secours d’Isabelle , je vous la 

destinais, Giyndon, lorsque .des circonstances impérieuses m’auraient 
permis de la reconnaître pour mon enfant. Elle sera la plus riche héri
tière de Naples. Maintenant, hélas !...

— Merci! dit Glyndon en poussant un profond et dernier soupir.
— Maintenant, mon père, s’écria Isabelle, qui,un moment évanouie, 

avait repris ses sens, maintenant, mon père, un cloître ! un cloître ! »
, (Metropolitan.)



LE POLITIQUE.

Awnrosc-Es.
BAI; Jeudi et Dimanche, 5 et 8 juillet, fête de Hers
tal a la grande Salle du Moulin, chez PIEDBOEUF.

L ESTURGEON qui a été pris près du pont de la Boverie 
sei'a vendu en détail jeudi, chez ÀNDRIEN fils. 967

On demande UN OUVRIER COMPOSITEUR TYPOGRA-
SlSïÇ.T’iî811.1’ AU BES0IPU travailler à la presse, chez A. 
REMACLE, imp.-lib. , à Verviers. ' 96g

A VENDRE DE GRÉ A GRÉ-,
CNE BONNE

?Maison de commerce.
ENSEIGNÉE DU ST.-ESPR1T,

SISE RUE DEVANT LA BOUCHERIE.
S’adresser pour plus amples informations en l’étude du 

notaire BOULANGER, rue Hors-Château , dépositaire des 
titres. Qg

Vente
FAR

suite de surenchère
Me DUSART, notaire à Liège, vendra aux enchères, en 

son étude, une Féronstrée, une

WM MMS0H , TT. ©fl ,
FAUBOURG! Ste.-MARGUERITE,

Avec bâtiment ayant servi à une distillerie, cour et jardin, 
contenant 22 ares, J ’
. Dn pourra la voir les lundi et jeudi depuis deux heures 
jusqu a six.
, Peu *.e 6 juillet, à 11 heures, sur la mise
apnx.de 21,000 frs.-, prix auquel elle est portée par la su- 
1 enenere. 980

MARDI 10 juillet à 2 heures,

asat1’ ™a « -•iæ’
les Meubles

GARNISSANT CETTE MAISON „
tels que commodes, garde-rades, buffets à glace, tables, 
chaises, hlteries, batteries de cuisine. ggj

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS,

MMES,
DEMANDE EN CONCESSION SOUS LES COMMUNES DE FLÉWALLE- 

GRANDE, JEMEPPE, MONS, GUACE-MONTEGNÉE ET UOLLOGNF- 
AUX-PIERKES.

Publications nouvelles en exécution de l’art. 13 de la loi du 2 mai
1837.

Le ministre des travaux publics, 
duV22 juin 1857- 21 *VrU 1810 et2mai 1857 ««'arrêté royal 

Vu la demande en concession de mines de houille sous les
ïpqïïïïliîî F!traflle_Gra5dei JemePPe et Mous, formée 

1811 ’ Par ]® “ew Bussy (Paul-Hubert), domicilié à 
Flemalle-Grande et a dame Fourneau (Béatrix), veuve du 
sieur Heusy (Lambert), domicilié à Jemeppe •

Vu la demande en concession de mines de houille sous les 
«ïfi?emepP.e Ct Gl'âGe-Moniegnée, forméele 6sep- 

T?albre,r1826r','1 par es sieurs Vanderheyden (André et 
Edouard), a Hauzeur, domiciliés à Jemeppe :

Vu la demande en extention de concession de mines de 
houille sous les communes de Hollogne-aux-Pierres et Mons, 
formée le 25 août 1828, par les sieurs Vanderheyden (André 
et Edouard), a Hauzeur, domiciliés à Jemeppe ;

Vula demande en extension de concession de mines de 
■ 11im“8 la commune de Jemeppe, formée le 22 fé- 

àHaumm1’31' CS sicurs A^nndcphcydcn (André et Edouard),

1 <j0af(Jt1'a,n> fPie ces demandes tombent sous l’application 
de Fart 13 delà loi du 2 mai 1857,

Arrête:
, j.A' j I r Lesdites demandes et le présent arrêté seront pu
blies dans le Moniteur, par trois insertions consécutives, 
faites de quinze en quinze jours.

Art. 2. Ces demandes et le présent arrêté seront en outre 
publies par trois insertions consécutives de quinzaine en 
quinzaine, dans un des journaux de la province de Liège , 
et affiches pendant trois dimanches consécutifs, de quinzaine 
en quinzaine, dans le chef-lieu de la province, dans celui 
de 1 airondissement judiciaire où la mine est située, et dans 
toutes les communes sur lesquelles elle s’étend.

La députation du conseil provincial de Liège est chargée 
de pourvoir a l’exécution de l’art. 2 ci-dessus. ü

Bruxelles, le 12 juin 1858.
Nothomb,

SUIT LA DEMANDE.

Par pétition enregistrée à la préfecture le 9 août 1811 
M. Bussy (Paul-Hubert), de la commune de,Flémalle-Gran- 
de, et la dame Fourneau (Béatrix), veuve de Heusy (Lam
bert), de la commune de Jemeppe, propriétaires d’une houil
lère, située dans le Bois-Mont, commune de Jemeppe. ont 
demandé la concession des mines de houille existantes sous 
des terrains situés sur les territoires des communes de Flé- 
malle-Grande , Jemeppe et Mons, et limités ainsi qu’il suit, 
savoir :

Au nord, à partir de la jonction du chemin de Jemeppe à 
Mons, avec celui de Chant-d Oiseau et de Rognac à Rub
ber : suivant ensuite ce dernier chemin jusqu’à la ferme de 
Boisée, située au hameau de Ruillier ;

A l’est, depuis la ferme de Boisée, par le chemin de Ruil
lier a Jemeppe, jusqu’au coin de ce chemin et du sentier des 
Meuniers ;

Au sud, partant du coin du sentier des Meuniers, par une 
ligne droite tirée sur la maison de la veuve Paquô; ensuite, 
depuis cette maison par une seconde ligne droite se termi
nant au coude de la ruelle de la Bassejioguac à quatre-vingt 
dix mètres du chemin de Jemeppe à Mons ;

A l’ouest, du coude de la ruelle de Basse-Rognac ci-des
sous indiqué, par une troisième ligne droite tirée sur le coin 
du chemin de Jemeppe à Mons; ensuite, par ce dernier che
min jusqu’à sa jonction avec celui du Chant-d’Oiseau et de 
Rognac à Ruiller , point de départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires des mines exis
tantes sous les terrains compris dans cette délimitation , le 
soixantième panier des mines qu’ils extrairont dessus les eaux, 
et le quatre-vingtième de celles qu’ils exploiteront dessous 
les eaux.

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 
de Liège , le 6 septembre 1826, sous le n° 992 du réper
toire , les sieurs Vanderheyden (André et Edouard), à Hau
se111’) domiciliés à Jemeppe, ont formé une demande en 
concession de mines de houille gisantes sous des terrains 
dune étendue superficielle de 53 bonniers 15 perches 14 
aunes, dépendans des communes de Hollogne-aux-Pierres 
et Mons, et dont la délimitation est ainsi qu’il suit :
, Au nord-ouest, partant du chemin du Fond-de-Batterie 
a Hollogne, à sa jonction avec les limites qui séparent les 
communes de Hollogne-aux-Pierres et de Jemeppe, en sui
vant,lesdites limites vers l’est jusqu’à la rencontre de Hollo
gne a Jemeppe ;

Au nord-est, suivant ensuite ledit chemin de Hollogne à 
Jemeppe jusqu’à celui du Chant d’Oiseau et de Rognac à 
Ruy , près de la ferme Boisée ;

Au sud-est, prenant alors ce dernier chemin et le conti
nuant vers le sud-ouest jusqu’à sa jonction avec celui ten
dant de Hollogne à Flémalle dit du Fond-de-Batterie;

A l’ouest, de ce point par une ligne droite longue de 532 
aunes, se terminant au point de départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires fonciers 25 
cents par bonnier métrique.

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province de 
Liege ,1e 6 septembre 1826, sous le n. 992 du répertoire, les 
sieurs Vanderheyden (André et Edouard), à Hauzeur, domi
cilies a Jemeppe, ont formé une demande en concession de 
mines de houille, gisantes sous des terrains d’une étendue 
superficielle de 53 bonniers 49 perches 8 aunes carrés dé
pendans des communes de Jemeppe et Grftce-Monle^née et 
dont la délimitation est ainsi qu’il suit :

Au nord-ouest, partant de la jonction du chemin des 
Meuniers avec celui des Belles-Dames et la ruelle Quoitin 
en suivant la ruelle Quoitin, jusqu’à la rencontre du chemin 
qui fait face au Berleur ;

A l’est et nord-est, suivant ensuite ce dernier chemin ainsi 
que celui de Valentin et la Vieille-Voie, jusqu’à la rencontre 
du chemin dit du Bas-Ruisseau de Hollogne, que l’on suit 
également vers sud-est jusqu’à Tout-Voie, au point de jonc
tion du chemin de Berleur à Jemeppe avec celui d’Elle-Res- 
pounette;

Au sud-est et sud-ouest, prenant alors le chemin d’Elle- 
Respounetle et le continuant, ainsi que celui de Hollogne à 
Jemeppe, jusqu’à la ruelle des Grands-Maquets ; suivant en
suite cette dernière ruelle, puis celle des Meuniers,jusqu’aux 
limites est du bois de Mont ; 4

A l’ouest, nord-ouest et nord-est, longeant ensuite les— 
dites limites ainsi que là haie qui limite au sud-est une pièce 
de terre appartenànt à M. Vanderheyden, à Hauseur , et la 
veuve Fourneau (N.) , jusqu’à la ruelle des Petits-Maquets; 
de la, allant vers nord par le chemin des Petits-Maquets • 
puis vers nord-ouest par le chemin de Hollogne à Jemeppe; 
jusqu a la rencontre de celui du Bas-Ruisseau de Hollogne- 
prenant alors ce dernier chemin et le continuant vers sud— 
est, jusqu à celui des Belles-Dames; suivant ensuite vers
î?p°im it CM011n des Belles-Dames, jusqu’à sa jonction avec 
celui des Meuniers et la ruelle Quoitin, point de départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires de la surfseele 
80 panier des mines a extraire ou 15 cents par bonnier mé-
II KJ uc •

Par Pétition enregistrée au gouvernement de la'province 
de Liege, le 22 février 1829, sous le n» 1255 du répertoire 
particulier, les sieurs Vanderheyden (André), à Hauseur, 
de Liege, et Vanderheyden (Edouard), à Hauseur, d’Ou- 
grte, ont forme une 2" demande en extension de concession 
de rames de houilles , gisantes sous des terrains d’une éten
due superficielle de 16 bonniers 68perches 30 aunes, dépen-
ainsl qu’il ™”raune dc Jcmef>pe et dont la délimitation^est

Au nord-ouest, nord et nord-est, partant à la ruelle de 
Basse-Rognac au passage d’une ligne droite, tirée de la 
j i1S°ii de *aEeuve Baquô, sur un coude formé par la ruelle 
, Ja Haute-Rognae; suivant ensuite, vers l’est, cette ligne 
droite longue de a60 aunes, jusqu’à la maison de la veuve 

aquo; de cette maison , par une 2e ligne droite longue de 
17 aunes, tirée sur la jonction du chemin de Ruthier à Je- 

meppe avec le sentier des Meuniers, et s’arrêtant au point 
de rencontre de la ruelle des Meuniers, avec une autre

ruelle se dirigeant vers le nord; prenant alors la ruelle des 
Meuniers et la continuant vers l’est jusqu’à celle des Maquets; 
suivant, ensuite cette dernière ruelle, puis le chemin de Ru-» 
thier a Jemeppe, jusqu’à la rencontre d’une ligne droite tirée 
du carrefour de Tout-Voye sur un vieux chêne situé au che
min de Souxhon, à Fléra.iUe-Grande, et s’arrêtant à la ren
contre de la ruelle de la Basse-Rognac.

A.u sud-est et nord-ouest, suivant ensuite cette ligne 
droite longue de 1300aunes dans la direction de la Faille, 
jusqu a ladite ruelle de la Basse-Rognac ; prenant alors cette 
derniere ruelle et la continuant vers le nord, jusqu’au point 
de ciepart.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires fonciers vingt- 
cinq cents par bonnier métrique.

TRAVAUX A EXÉCUTER AUX ROUTES NEUTRES ET 
COMMUNES EN 1838.

avis. — Lundi 9 juillet courant, à dix heures du matin à 
la maison blanche, il sera procédé eu présence des délégués 
des gouvernemens Belge et Prussien, à l’adjudication publi- 
que,par soumission et aux enchères des travaux à exécuter 
en 18o8 aux routes neutres et communes, d’après les condi- 
ditions du devis de l’année dernière, qui est déposé à Phôlel 
du gouvernement, dans les bureaux de M. l’ingénieur en 
chef des ponts-et-chaussées, et à la régence royale prus
sienne a Aix-la-Chapelle. 1 v

Liège le 3 juillet 1838.

POMMADE DU Bon DUPCYTRKN*
Ce cosmétique préparé parM. Mallard, pharmacien à Paris, 

d après la formule de l’illustre chirurgien en chef de l’hôtel 
avec le Plus grand succès pour arrêter 

LA CHUTE DE LA CHEVELURE, en favoriser le retour et 
prévenir sa décoloration, 2 fr. 50 c. le pot. Dépôt chez 
M. Decamps phar. rue de la Régence, à Liège. On trouve à 
la meme pharmacie LA PATE TYLACÈENNE, pour la què- 
nson des cors, et l’Essence concentrée de salsepareille
dlefsECRFTES & PaiiS 1 Spéeifiqu€ Pour la eure des mala'

BOURSES.
PARIS, LE 2 JUILLET.

80Trois p. c. .
Quatre p. c.
Cinq p. c. .
Act. de la Banque. 2360 
Obi. la vil. de Par. 1150 
Emprunt belge. . 
Société Générale. 
Banque,de Belgiq. 
Mutualité............

110 50

1440

Actions réunies. . 
Différée ancienne. 
Bito nouv. s. inté. 
Bette active. , . . 
Id. passive. , . 

Emp, rom. , , . , 
Rente de Naples. . 
Empr. portugais. 
Miguéliste............

22 1(2

101 5|8 
98 60

Holl. Dette activ.
Dito 2 1(2............
Différée................
Billet de change. 
Obi. synd. d’am 

» 3 1[2.
S. de C. des P.-B.

» nouvelle. 
Russie. Hope et Ce 

» 1829 , 5.
Inscr. au gr. livre

AMSTERDAM,
101 7,8 
54 13|16

25 5[16 
96 1[2 
80 1[4 

180-314
105 3|4 
105 3)8 
68 1(2

LE 2 JUILLET.
Certifie, à Amster. | — 
Pologne.É. fi. 300 ! 137 3[4 
PRS0. L. de Rd. 50' 114 3[4 
Eepagne. E. Ard. . 21 9,16
Dito grd. .... —
Dette différ. anc. —

» nouv. —
» passive. 4 3,4

Aütr. Métall. 5. 103
Brés. Obi. à Lond. 80 5[4

Anvers. Det. act.
» Det. diff. 

Empr. de 48 mill.
Id. de 30 mill. 

Holl. Dette, activ. 
Rente rembours. . 
Autriche. Métalli. 
Lots de fi. lt»0. . . 

» H. 250. . . 
» fl. 500. . , 

Polog. Lots fl. 300.
» » fl. 500.

Brés. Em. L. 1834. 
Espagne.Ardoin. . 
Dette passiv. 1854.

» Différée. . . 
DANEMARC.E.NOtt. 

Dito à L............

ANVERS
104 1|2 
48 1[4 

102 
93 1|4 
54 1]8

106 5(4

454

137 1|2 
79 3|4 
21 5(8

6

LE 5 JUILLET.

74 7[8

Prusse. Em, à Berl. 
Naples. Cert. Fal. 
Et. Rom. Lev. 1832. 
Cert, à A. 1834. .

CHANGES.

Amsterd. C. jours.
Id. 3 mois. 

Rotterd. C, jours.
Id. 3 mois. 

Paris. C. jours.
Id. 2 mois. 

Londres. C. jours.
Id. 2 mois. 

Francfort. C. jours 
Id. S mois. 

Bruxelles et Gand.

114 1,2 
93 -5,8 

101 3,4 
101

I|2 > p. 

llâ “Jo p._ t
1[8 av.
S|8 p. 
40(3 1,2 
40,1 
35 7[8

P
A

P

P

A
A
A
P
A

BRUXELLES, LE 3 JUILLET.
Dette active 2 1,2 
Emp. Rothschild. 
Fin courant. . . . 
Emp. de 30 mill. . 
Fin courant. . . . 
Emp. de 1832 (4). 
Act. de la Soc. G. 
Emp. de Paris. . . 
S. de Comm. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem....................
Flenu. ......
Hornu..................
Sclessin................
Soc. Nationale. . 
Levant du Flenu.|
Ougrée..............
Sars-Longscham. 
Chemin de Fer.
Vennes..............
St-Léonard. . . 
Chatelineau. . .
Verreries...........
Betteraves. . . . 
Verier, de Charl 
L’Espérance. . .

55 
102 
102 
95 1|4 
95 1,4 
98 1,2 

835 
1760 

132

114 1,4 

102 1,2

A Brasseries. . .
P Tapis.............

Fer d’Ougrée.
Mutualité. . .. 118 1,4
S. C. Bruges. .
Monceaux. . .
Act. Réunies..
Borinage. ...
Houyoux....
Papeterie. . .
Lits de Fer. . , 
Luxembourg.. ,
Civile................
Herve...................
Ch. de Fer de Col. 1005 et 
Ch. de B. , M. et B. —
Asphalt................. —
Holl. Dette active. 54 
Losrenten inscrit. 100 
Autriche. Métalliq 106 1,4 
Naples. C. Falcon, 93 1,2
Espagne. Ardoin. 21 1,2
Fin courant. ... _
Prime un mois. . _
Différée de 1830. _
Idem de 1835. . . _
Passives................ ...
Brésil. E. de Roth. 79 ô|4 
Rome. E. de 1834. loi 3,4

A
A

VIENNE , LE 23 JUIN.
Métalliques, 106 5,8. —Actions delà Banque, 1455.

Imprimerie de J.-Bte Nôssent , rue du Pot-d’Or , ne 622, à Liège.


